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VOS QUESTIONS / NOS RÉPONSES

PRISE DE SANG THC

 Par Profil supprimé Postée le 22/11/2019 01:09

Bonjour , voilà mon permis à été suspendu suite à une prise de sang positif au thc on me redemande d’en faire une pour
récupérer mon permis mais au laboratoire on me demande une ordonnance que le tribunal aurais du me donner ( chose
qui n’a pas été faite ) puis je demander à un médecin une ordonnance pour une prise de sang concernant le thc ? Merci
d’avance

Mise en ligne le 22/11/2019

Bonjour,

Il est tout à fait possible de demander une ordonnance à un médecin pour une recherche de THC.

Si vous souhaitez faire le point sur vos consommations par exemple ou bien d'autres questions, nous sommes joignables tous les jours
de 8h à 2h au 0800 23 13 13 ou par chat de 14h à minuit.

Cordialement
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